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Le 28 mars 2019, le Parlement européen s’est prononcé en faveur de l'adoption
de la Directive sur l'exercice du droit d'auteur et des droits voisins applicables à
certaines transmissions en ligne d’organismes de radiodiffusion et
retransmissions de programmes de télévision et de radio. Cette directive avait
initialement été proposée en 2016 par la Commission européenne sous la forme
d’un règlement (voir IRIS 2016-9/4 et IRIS 2018-1/10). Puis, en décembre 2018, le
Conseil et le Parlement européen avaient annoncé qu’un accord avait été conclu
et que « le règlement proposé initialement devra être remanié pour prendre la
forme d’une directive » (voir IRIS 2019-2/4).  

En vertu du nouvel article 1, la directive a pour objectif déclaré de fixer des règles
visant à améliorer l'accès transfrontière à un plus grand nombre de programmes
de télévision et de radio en facilitant l’acquisition des droits pour la fourniture de
services en ligne qui sont accessoires à la diffusion, ainsi que pour la
retransmission de certains types de programmes radiophoniques et télévisuels. Le
texte énonce par ailleurs des dispositions applicables à la transmission de
programmes télévisuels et radiophoniques par « injection directe » (article 8), à
savoir une méthode de plus en plus utilisée par les radiodiffuseurs pour
transmettre leurs programmes au public. Au lieu de transmettre leurs
programmes directement au public par voie hertzienne ou filaire, les
radiodiffuseurs envoient leurs programmes aux distributeurs, qui les transmettent
alors au public.

L’article 3, qui porte sur le principe du pays d’origine, est l’une des principales
dispositions visant à répondre aux difficultés relatives à l’acquisition des droits
d’auteur. Il prévoit en effet que les droits nécessaires pour permettre la mise à
disposition de certains programmes sur les services en ligne des radiodiffuseurs,
par exemple leurs services de transmission simultanée ou de rattrapage, doivent
uniquement être acquis dans le pays où le radiodiffuseur est principalement
établi, et non dans chacun des États membres dans lesquels le radiodiffuseur
souhaite mettre à disposition ses programmes. Il convient de noter que l’article 3
s'applique à l’ensemble des programmes de radio, mais en revanche uniquement
aux programmes de télévision qui sont : (i) des programmes d’informations et
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d'actualités ou (ii) des propres productions de l’organisme de radiodiffusion,
entièrement financées par lui. L'article 3 précise en outre de manière explicite
qu'il « ne s'applique pas aux diffusions de manifestations sportives ni aux
diffusions d'œuvres et autres objets protégés intégrés dans ces diffusions ». Il
prévoit par ailleurs à son alinéa 3 que le principe du pays d'origine s'applique
sans préjudice de la liberté contractuelle dont jouissent les titulaires de droits et
les organismes de radiodiffusion pour convenir, dans le respect du droit de
l’Union, de la mise en place de restrictions à l’exploitation de ces droits.

Les articles 4 et 5 concernent quant à eux la retransmission de programmes de
télévision et de radio et étendent le système de gestion collective obligatoire,
lequel s’applique actuellement uniquement aux retransmissions par câble, aux
services de retransmission fournis par d'autres moyens, comme la télévision par
internet (IPTV), ainsi qu’aux technologies de retransmission par satellite, par le
numérique terrestre ou en ligne. La Commission indique que ce système permet
aux opérateurs de retransmission d’acquérir les droits nécessaires de manière
plus simple : ils doivent en effet acquérir les droits concernés uniquement auprès
des radiodiffuseurs dont ils retransmettent les chaînes et des sociétés de gestion
collective, c'est-à-dire des organisations qui représentent une multitude de
titulaires de droits, et non avec plusieurs titulaires de droits de manière
individuelle, comme un compositeur de musique ou un artiste interprète
audiovisuel.

Enfin, l'article 8, qui concerne la transmission de programmes par injection
directe, précise que lorsque les radiodiffuseurs transmettent leurs signaux
porteurs de programmes par injection directe exclusivement aux distributeurs et
que ces derniers transmettent ces signaux au public, il s’agit d’un « acte de
communication au public » auquel participent aussi bien les radiodiffuseurs que
les distributeurs et pour lequel ils doivent obtenir l’autorisation des titulaires de
droits. La Commission européenne estime que cette nouvelle disposition
permettra aux titulaires de droits d’être correctement rémunérés lorsque leurs
œuvres sont utilisées dans des programmes transmis par injection directe.

Le texte du Parlement doit désormais être officiellement approuvé par le Conseil
de l’Union européenne et, après sa publication au Journal officiel de l’Union
européenne, les États membres disposeront de deux ans pour transposer cette
directive dans leur législation nationale.

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 28 mars 2019 en
vue de l’adoption de la Directive (UE) 2019/... du Parlement européen et du
Conseil établissant des règles sur l’exercice du droit d’auteur et des droits voisins
applicables à certaines transmissions en ligne d’organismes de radiodiffusion et
retransmissions de programmes de télévision et de radio, et modifiant la Directive
93/83/CEE du Conseil,  28 mars 2019.
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http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-
2019-0322+0+DOC+XML+V0//FR

Commission européenne, « La Commission se félicite du vote du Parlement
européen sur de nouvelles règles facilitant l'accès aux contenus TV et radio en
ligne par-delà les frontières », 28 mars 2019

http://europa.eu/rapid/press-release_STATEMENT-19-1888_fr.htm

Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil établissant des
règles sur l’exercice du droit d’auteur et des droits voisins applicables à certaines
diffusions en ligne d'organismes de radiodiffusion et retransmissions d'émissions
de télévision et de radio, COM(2016) 594 final, 14 septembre 2016

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52016PC0594
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